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Faire vivre le plan d’actions

Les actions du PCAET (suite)

Les 6 orientations stratégiques

- Objectif 1 : développer des 
solutions limitant le besoin en 
déplacements,
- Objectif 2 : encourager les 
déplacements en transport en 
commun et en modes actifs,
- Objectifs 3 : développer le 
covoiturage, l'autopartage et 
l'autostop sécurisé sur le 
territoire,
- Objectif 4 : anticiper le dévelop-
pement des véhicules plus écolo-
giques.

- Objectif 5 : accompagner le 
développement des EnR,
- Objectif 6 : déployer les réseaux 
de chaleur.

Objectif 7 : agir sur le patrimoine 
et via les compétences des collec-
tivités,
- Objectif 8 : accompagner les 
citoyens et les entreprises dans 
leurs projets de rénovation,
- Objectif 9 : privilégier les maté-
riaux biosourcés produits locale-
ments et les matériaux de réem-
ploi.

Orientation n°1
Repenser les mobilités pour les 

mettre en synergie

Orientation n°2
Déploiement des ENR

Orientation n°3 
Accélérer la rénovation énergé-

tique des bâtiments 

Focus sur quelques actions permettant d’accélérer la 
transition énergétique des bâtiments
 

Action n°21 : « Maintenir et renforcer le service local 
d'accompagnement des collectivités (montage de 
dossier, suivi) »

La Communauté de communes de la Plaine du Nord 
Loiret a déjà entrepris des travaux de rénovation de ses 
bâtiments publics tels que la réhabilitation du groupe 
scolaire de Bazoches-les-Gallerandes (école élémen-
taire, maternelle et ALSH), la réhabilitation énergétique 
du gymnase et un projet de réhabilitation de la toiture 
du groupe scolaire d'Outarville. 
La Communauté de communes du Pithiverais-Gâtinais a 
renouvelé sa convention avec l’ADIL (Agence départe-
mentale d’information sur le logement). Ce premier 
partenariat a permis de diagnostiquer 27 bâtiments et 
d’identi�ier les priorités. Trois communes sur le péri-
mètre de la Communauté de communes du Pithiverais 
ont conclu également un partenariat avec l’ADIL : 
Crottes-en-Pithiverais, Pithiviers-le-Viel et Mareau-aux-
bois.

Action n°23 : « Accompagner la modernisation des 
éclairages publics du territoire »

Beaucoup de communes réhabilitent leurs éclairages 
publics pour des raisons d’économie d’énergie et de 
�inances. Par exemple, les villages tels que Léouville, 
Bazoches-les-Gallerandes, Châtillon-le-Roi, Attray, 
Chaussy, Crottes-en-Pithiverais, Greneville-en-Beauce, 
Charmont-en-Beauce, Erceville... sont passés aux LED 
pour les éclairages extérieurs.
A l’échéance du PCAET, 100% du parc public pourrait 
être rénové !

 Pilotes
 

N° Ac�ons 

Orienta�on n°3 : Accélérer les ac�ons de transi�on énergé�que des bâ�ments   

PETR, Communes, CC 21 Maintenir et renforcer le service local d'accompagnement des collec�vités 
(montage de dossier, suivi) 

CC, Communes, service 
(ac�on 21) 22 Favoriser la réalisa�on d'audits des bâ�ments publics 

PETR, SIERP 23 Accompagner la modernisa�on des éclairages publics du territoire 

CC 24 Accompagner les ménages et les bailleurs sociaux (conseil, suivi, 
financement)  

PETR, entente économique 25 Accompagner les entreprises (conseil, suivi, financement)  
PETR 26 Perme�re la montée en compétence des entreprises 

PETR, chambre 
d’agriculture, CA, 

agriculteur 
27 Aider au développement d’une filière locale de matériaux biosourcés et le 

savoir-faire associé 

Le programme d’actions, établi à l’échelle du territoire 
est en lien avec l’ensemble de ses acteurs : communes, 
entreprises, associations, habitants. Il court sur la 
période 2021-2027.
Le programme comprend 6 orientations associées à des 
objectifs et des actions. Chacune des 47 actions fait 
l’objet d’une présentation précise, c’est-à-dire qu’elle 
comprend son descriptif, son référent, ses partenaires, 
les indicateurs permettant de suivre son avancement, 
ses moyens et son calendrier (voir détails ci-après).
Des groupes de travail vont être constitués. Un comité de 
suivi sera organisé chaque année pour connaître 
l’avancée des indicateurs avec les pilotes concernés, et 
garantir la cohérence avec le projet initial.

Le rôle du chef de projets PCAET est 
d’animer et fédérer les différents 
acteurs du territoire. 
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Les actions du PCAET (suite)Les 6 orientations stratégiques (suite)

- Objectif 10 : relocaliser les 
�ilières alimentaires sur le 
territoire,
- Objetif 11 : développer la 
consommation de produits 
locaux.

- Objectif 12 : atténuer 
l'empreinte carbone du secteur 
agricole et renforcer le potentiel 
de séquestration du carbone,
- Objectif 13 : des techniques 
culturales qui s'adaptent face au 
changement climatique,
- Objectif 14 : réemployer et 
valoriser les déchets.

- Objectif 15 : mettre en oeuvre 
et animer le PCAET,
- Objectif 16 : suivre et mettre en 
oeuvre les bilans carbone 
réalisés,
- Objectif 17 : assurer la commu-
nication avec les habitants et les 
acteurs du territoire.

Orientation n°4
Consommer et produire locale-

ment et durablement

Orientation n°5
Préserver les ressources locales 
en renforçant la séquestration 

carbone

Orientation n°6
Mise en œuvre du Plan Climat et 

vers l’éco-exemplarité des 
Communautés de Communes

Pilotes N° Ac�ons 
Orienta�on n°1 : Repenser les mobilités pour les me�re en synergie 

PETR, CCI, Entente éco 1 Accompagner le développement du télétravail et des espaces de coworking 
Région Centre val de 

Loire 2 Développer les disposi�fs et les ou�ls de mobilités sur le territoire grâce à la 
présence d'un référent mobilité et d'une plateforme informa�que unique 

CC 3 Établir un diagnos�c de l'offre actuelle et des besoins des habitants 
CC 4 Assurer la présence d’une offre de transport à la demande 

CC 5 Faire émerger une offre de transports collec�fs vers les gares empruntées par les 
habitants du Pays 

CC et Communes 6 Poursuivre l’aménagement de pistes cyclables prioritaires sur les axes 
stratégiques et me�re en place d’autres aménagements sécurisés 

CC, entente éco, 
région centre val de 

Loire 
7 Accompagner le déploiement d'une offre de nave�es vers les zones d'ac�vités 

CC 8 Déployer un programme d’offre d’autostop sécurisé 
CC 9 Accompagner les collec�vités à l'achat de véhicules partagés 

CC, PETR, 
carburan�ers, secteur 

privé 
10 Accompagner le développement de sta�ons BioGNV 

Communes 11 Poursuivre l’implanta�on des bornes de recharge pour les véhicules électriques 
PETR 12 Favoriser l’achat de véhicules électriques par les collec�vités  

Pilotes N° Ac�ons 
Orienta�on n°2 : Aider au déploiement des EnR tout en tenant compte des caractéris�ques 

locales 
PETR, CC 13 Réaliser un diagnos�c lié aux EnR 

PETR 14 Faire connaître et an�ciper l’arrivée de l’hydrogène. 
CC, PETR, GRDF, 
Acteurs agricoles 15 Développer une stratégie commune concernant la méthanisa�on 

CC ou PETR, acteurs 
divers liés aux EnR, 

région CVL 
16 Établir un dialogue avec les habitants du territoire 

PETR 17 Développer les compétences et l'emploi local en lien avec les EnR 

PETR, entente éco 18 Sensibiliser les chefs d’entreprises et les élus aux EnR et faire connaître le COT 
EnR. 

CC, Communes 19 Iden�fier et réaliser des études pour changer les systèmes de chauffage non 
performants ou fortement éme�eurs des bâ�ments publics  

BGV 20 Accompagner le développement d’un projet récupérant la chaleur fatale. 

Les actions du PCAET

Focus sur quelques actions favorisant le déploiement 
des énergies renouvelables et de récupération
 

Action n°13 : « Réaliser un diagnostic lié aux EnR »

Le PETR Beauce Gâtinais en Pithiverais, accompagné par 
la Région Centre-Val de Loire, se lance dans un projet 
innovant « Osons la transition » qui vise à accélérer la 
production d’énergie renouvelable, à diminuer la 
consommation énergétique collective et individuelle, en 
favorisant l’émergence de collectifs citoyens porteurs de 
projets de production d’énergie renouvelable ou de 
sobriété énergétique.

Comment ?
- 1ère étape : Réalisation d’un diagnostic partagé, en 
répondant au questionnaire public via le lien : 
https://forms.of�ice.com/e/gTEvcfDaLF ou le �lashcode.

- L’objectif est de disposer d’un panorama initial, de bien 
comprendre le contexte (politique, économique, social, 
démographique) du territoire.
- 2ème étape : Participation aux ateliers citoyens 
programmés d’ici la �in de l’année 2023.

Action n°18 : « Sensibiliser les chefs d’entreprises et 
les élus aux EnR et faire connaître le COT EnR » et 
n°19 : « Identi�ier et réaliser des études pour chan-
ger les systèmes de chauffage non performants ou 
fortement émetteurs des bâtiments publics »

Le COT EnR (Contrat d’Objectif Territorial Energie 
Renouvelable) est un contrat de développement des 
énergies renouvelables, d’une durée de trois ans 
(renouvelable 1 fois). Il vient contribuer à répondre aux 
actions 18 et 19 de l’objectif 6 déployer les réseaux de 
chaleur. 

Le COT EnR est porté par Le PETR Beauce Gâtinais en 
Pithiverais. Il permet d’aider au �inancement des études 
préalables et des investissements de bois énergie, de 
géothermie, de solaire thermique et de réseaux de 
chaleur. 
L’objectif est de réaliser 10 projets sur la période du 
contrat.


